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•rire et s'entretient arec lo i . La prési i lsnl du conaeil 
semble très sniss l 

La maintien de l'snta» artéeia supprimé paj le Sé
nat , est également tasmussé. 

L'ensemble do projet, tïd 40*11 a é té voté par ' • 
Bénet, a i t adopté par 386 voix contre VI. 

Allocation du Prévalaient 
Le président constate à quel point la session • « -

tnordinaire a é té laborieuse. En 66 jour», ht Cbanv 
bre à tenu soixante-deux séaaates ; elle a voté la loi 
des successions, le régime des boissons, l'amnistie, le 
budget, ) • remplacement des octrois, « te . 

I l croit être l'interprète de U Obasnbre en remer
ciant le personnel de son sele e t de son déroatsnoa». 

If . Desehaael passe en revue le secrétaire général , 
le* svnrétaires rédacteurs, les sténographes, e tc . , e tc . , 
jusqu'aux huissiers, n u i garçons, aux typogTaph s 
de l'imprimer»" spéciale de la Chambre et a ceux du 
• Journal officiel s. 

J e suis heureux, continue le Président, de constater 
• n e fois de plus, à travers nos divergences politiques, 
l'esprit de solidarité qui unit , comme une famille, 
t ous les membres de notre grande, e t il lustre maison. 
( A p p l a u d i s e f snte ; exclamations ironiques.) 

L« Pansiosrrr. — La parole, es t au président du 
Conseil pour une communication, du gouvernement. 
fAh ! Ah 1). \ 

M. WALDicx-RorsseAtr monte à1 la tribune. 
M. Lasint loi crie : Le S a i n t - P i r e va-bien. (Rires) . 

LE DECRET DE CLOTURE 
M. W i L D s c x - R o c s s i u c donne lecture du décret de 

clôture. 
I,s P B S H I O S S T . — Conformément au décret du pré

sident de la République et à l'artiole 3 de la loi cons
t itutionnelle du 16 juil let 1875, je déclare close la 
session extraordinaire de la Chambre des députés 
pour l'année 19Ô0. 

Les socialistes crient : V i v e Ta République ; quel
ques-uns : Vive la révolution sociale. La droite ri
poste : A bas les dreyfusards I 

M. Lasint , (ironiquement et d'une voix forte) : 
Vive te Général André I (Rires.) 

Puis les députés s'écoulent e n tumul te , La séance 
est levée à é heures 40 . 

droits de l a France en Extrême-Orient , soit arrivé 
récemment à Tien-Tsin f 

Est-il vTai qu'il en e s t reparti presque aussitôt pour 
Si-N ( e n - F o u , région de la coor chinois», traversant 
sans encombre réguliers chinois e t boxers, grâce à 
des saufs conduite extraordinaires • 

Enfin ne serait-il pas chargé de négocier d'ores e t 
déjà, avec l'easpereur e t l'impératrice de Chine un 
traité secret e t spécial a l'Allemagne dont une des 
baies serait la suppression du droit de 1* France a 

Srotéger les missions catholiques e t la reconnaissance 
> ce même droit a Guillaume I I P 
M. Waldeck-Roussesu pourra sans effort faire un 

rapprochement significatif entre nos questions" e t l'a
vertissement très net formaté par Léon X I I I dans son 
interview. 

Séance du SI décembre 1000 
S É A N C E D U M A T I N 

Présidence de M. FAI.LIS.RS», président. 
L a séance est ouverte à dix heures. 

LES TAXCt DE REMPLACEMENT 
L e S é n a t discute le projet de loi adopté par la 

Chambre des dépntés, autorisant la ville de Paris a 
établir des (axes directes et indirectes en remplace
ment des droits d'ootroi sur les boissons hygiéniques. 

Les articles et l'ensemble du projet sont àcroptés. 
Le Sénat décide qu'il se réunira ce soir à cinq 

heures. La séance est levée à midi 35 . 

S É A N C E D E L ' A P R È S - M I D I 
M. FAI.LIKRF.S ouvre la séance à cinq heures. 
M. M O N ENTIER dépose son rapport sur le régime 

fiscal des successions puis les différents rapporteurs 
du budget déposent le leur. 

On vote ensuite, à l'unanimité de 210 votants , 
le projet de loi portant l'ouverture des crédits pour 
f u m e s s la sériciculture. 

I•» c l ô t u r e d e l a s e s s i o n 
M. M O N I S . ministre de la justiee, donne aussitôt 

lecture du décret de clôture de la session extraor
dinaire. 

La séance cet levée à 5 heures 15. 
. -•>— . 

LA FRANCE, LtON XIII ET GUILLAUME II 
A p r o p o s d e l ' i n t e r v i e w d e l.«-on XIII . — N o u 

v e l l e t e n t a t i v e d e G u i l l a u m e II p o u r a ' e m -
peirer d u p r i v i l è g e d e l a F r a n c e e n 

E x t r ê m e - O r i e n t . — M . W a l d e c U - H o o s -
s e s u a v e r t i . — l*e v o y o f f e d e M»rr 

A n z e r — U é v é l a t i o u i * n o u v e l l e * 
Paris , 31 décembre. — On sait que, dans l'« inter

view t de Léon X I I I que le < Matin > a publiée, M . 
des Houx a prêté au Souverain Pont i fe les graves in
dications que voici, qui se trouvent implicitement con
firmées dans la lettre pontificale au cardinal Richard : 
• A plusieurs reprises et récemment encore il a é t é 
sollicité qu il n. tût pas tenu compte des droits de la 
France en Orient et en Extrême-Orient. » I l ne dé
fendra plus le privilège de la France si la • Républi
que étroite , sectaire, gouvernée par une faction hai
neuse, régie par des lois d'exception • continue à ê tre 
le gouvernement de la France. 

On ne nous en voudra pas, dit à oe propos la a Li
berté » d'être plus précis encore que Léon X I I I . 
. M. Waldeck-Rousseau, en effet, a é té déjà prévenu 

of fk-itusement, mais d e l à façon la plus ne t t e , qui si 
la loi sur les associations — véritable déclaration de 
guerre aux congrégations — était votée par le Parle
ment , le pape ne défendrait plus davantage l e privi
lège de la sraace in Orient et en Extrême-Orifnt . 
Le président du conseil es t ai bien avert i , qu'il n'est 
pas «an» se montrer préoccupé des conséquences des 
mesures intolérantes exigées par la franc-maçonnerie, 
e t la défense des aumônes militaires prononcées d'une 
façon si inattendue à la Chambre par le général An
dré serait une des premières conséquences des inquié
tudes ministérielles. 

Afin d'aider aux méditations de M. Waldeck-Rous
seau et de fixer quelques points sur basquais il fera 
bien de réfléchir avant la prochaine session, nous nous 
permettons, ajoute la « Liberté », de poser les ques
tions suivantes : 

Est-il vrai que l'évêque allemand du Chantoung, 
Mgr Anser, un des adversaires les plus déclaras des 

LES CÉRÉMONIES RELIGIEUSES 
A l ' o c c a s i o n d o n o u v e a u s i è c l e 

L E S M E S S E S M M I N U I T 
D'imposantes cérémonies ont en lien durant l a 

nuit de lundi à mardi dans tontes les églises à l'oc
casion de la fin du X I X e siècle e t du commencement 
du X X e . Partout des fdules énormes les ont suivies 
avec recueillement. Ces cérémonies ont é té vérita
blement grandioses, empressons-nous de le dire. 

Il faut avoir assisté dans une des églises de Rou-
baix ou do Tourcoing, à ces offices impressionnants 
qui couronnaient un siècle, e t metta ient l'autre sous 
1» protection de Dieu ; c'était un spectacle vrai
ment émouvant e t qu'on ne saurait oublier. On peut 
dire que toutes les populations catholiques y ont 
pris part : dans toutes nos églises,' durant ce t te 
nuit solennelle, tontes les classes, tous les figes se 
sont confondus dans une touchante manifestation 
de foi de pié té et de reconnaisanee. 

Jamais , croyons-nous, ou du moins très rarement, 
on v i t cérémonies aussi grandioses. Fai t à remar
quer bien que ces offices aiont e u lieu en pleine nui t 
e t que des foules considérables y aient participé, l'or
dre n'a é t é troublé nul le part. 

Les cérémonies ont commencé dans la soirée de lun
di par l'exposition du Saint-Sacrement à laquelle 
ont pris part de très nombreux fidèles. A onze heures 
un quart, dans certaines églises, à onse heures e t de
mie dans d'autres, on a commencé l'office par le chant 
du «Miserere» et du • D e profnndis i . Dé jà , toutes 
les églises é ta ient archicombles e t les fidèles, qui ar
rivèrent après onze heures et demie, ne trouvèrent 
?>lus de place de sorte que bon nombre d'entre eux 

liront forcés de rester sur l e seuil e t de suivre de là 
les cérémonies. N 

I"n peu avant minuit , les chants cessent e t t o u t 
le. monde at tend e n silence les douze coups de minuit . 

I l y a là une minute profondément impressionnan
t e . Mais voici l'heure qui sonne, le nouveau siècle 
est commencé. Dans toutes les églises, les prêtres 
montent à l'autel e t les chœurs entonnent le «Veni 
creator > pour attirer les grâces de l'Esprit-Saint 
sur le nouveau siècle. Pu i s , commence la messe. 
Partout , cet office est chanté avec une grande solen
nité . 

C'est ainsi qu'à Roubaix, à Saint-Martin, la maî
trise au grand complet, sous la direction autorisée do 
M. Broquet maître de chapelle, a exécuté la messe 
du Saint-Sacrement de Masingne. L'orgue étai t t e 
nu par M. Eugène Delporte , organiste de la parois
se 

A l'issue de la messe ,1'on a chanté le (Magnif i 
cat • pour mettre le X X e siècle sous la protection 
spéciale de la Sainte-Vierge. 

Ajoutons que partout les communions ont é t é très 
nombreuses, e t que, dans plusieurs églises, l'adora
tion s'est prolongée jusqu'au mat in . 

Dans beaucoup d'églises l'afflucnce é ta i t t e l l e 
qu'un grand nombre de personnes se sont trouvées 
indisposées et ont dû sortir. 

Dans les vi l lages de la région les fidèles o n t mis l e 
même empressement que dans les villes à suivre' 
ces cérémonies. 

AVIS IMPORTANT 
Les consommateurs de satonifsht Congo sont priés de 

considérer comme faux feu* les fvons de celte morgue gui 
taraient offerts au destout de 0 fr 60 le pain et de 1 fr. 7 5 
la dalle de 3. A det prix inférieurs à ceux-là, le détaillant 
vend à perte, ou est obligé de fournir une contrefaçon. 

V i c t o r V a i s s i e r , H o r s C o n c o u r t , M e m b r e d u 
J u r y , e n 1 9 0 0 . 78»<« 
. . » . 

S A V O N P A R I S - M É N A G E 
j p o v t r l e l i n c r o e t p o u r l e s l a i n e s 

Exiger rigoureusement le l i t r e 78971 

(Chronique locale 

UN SIÈCLE D'HISTOIRE LOCALE 

ROUBAIX EM 1800 ET 1801 

La période troublée qui marqua si tr istement en 
France les dernières années du X V H I e siècle avait 
eu pour Roubaix de désastreuses conséquences. La 
tourmente révolutionnaire dont la répercussion s'était 
fait sentir si fortement dans la région du Nord, avait 
produit chez nous un extraordinaire malaise matériel 
et moral e t arrêté les progrès de la vie locale. 

E n dehors de ce* lut tes intestines, notre cité eut 
à souffrir encore les terribles maux de l'invasion. 

Tous les points importants de la ligne frontière fu

rent de 1792 à 1796 le théâtre de la guerre. Si eucan 
fait mémorable n'est venu, cocasse pour Lille e t Tour-
«sang, donner à notre vi l le le lustre de la gloire, se* 
habitants, avec ceux de Lannoy e t de Wattrelos , o n t 
soutenu cependant brillamment leur réputation d'hé-
roixme e t de vaillance. 

Les alliés, Autrichiens, Prussiens e t Anglais , pil
lèrent Roubaix à diverses reprises. 

Ces scènes de dévastation ne cessèrent qu'au mois 
de mai 1794, quand l'armée du Nord, prenant défini
t ivement l'offensive, établit son quartier général à 
Roubaix . 

La période agitée du Directoire ne fut pas favora
ble, on le comprend, au développement de notre vi l le . 
Aussi la population profita-t-elle avec un empres
sement bien légit ime, de l'ordre e t de la tranquil l ité 
que le Consulat ramena dans l e pays . 

En 1800, la vilré de Roubaix avait 8.302 habitants . 
D'après le dernier recensement, en 1896, la population 
était de 124.661 habitants . Pour avoir un chiffre qui 
soit exact actuel lement, il faudrait , croyons-nous, 
augmenter le résultat de 1896 d'un dixième. On 
constatera immédiatement dans quelle proportion e x 
traordinaire notre population a augmenté. 

En 1901, à la date du premier dénombrement of
ficiel du siècle, Roubaix n'avait que 8.181 habitants 
alors que Tourcoing en comptait déjà 11.388. 

A la même époque les rues de la c i té étaient peu 
nombreuses: une vingtaine au plus. Aujourdltui il 
e n ex is te plus d e 510. L'église Saint-Martin était la 
seule que possédait Roubaix. 

E n 1801, la filature d e Roubaix comprenait une 
cinquantaine do mécaniques simples, composées de 
50 à 60 broches et occupant chacune trois personnes: 
un cardeur, un fileur e t un aide. 

I l n'y avait pas d'octroi. 

L a conrpagnie des tapeurs-pompier» n'était pas or
ganisée, mais tous les habitants devaient, e n cas de 
sinistre, venir en aide et porter secours. 

Sous la Convention e t le Directoire, l'administra
tion de la commune passa successivement entre les 
mains d'hommes dont les opinions e t les principes 
ne furent pas toujours en harmonie avec les carrions 
e t les principes extrêmes des diverses fact i jns gou
vernementales. L'esprit roubaisien, fait de bon sens 
pratique e t de justice, sut souvent résister aux entraî
nements des passions politiques. 

De février à novembre 1800, M. Dervaux-Duforest 
remplit les fonctions de maire provisoire. 

La Constitution de l'an V I I I supprima le système 
électif, donna aux communes une organisation plus 
cc/mptete. Roubaix eu t un maire e t rreux adjoints , 
nommés par le gouvernement e t trente conseillers 
municipaux nommés par le préfet . 

Par arrêté du premier consul, le 1er août 1800, M. 
Floris Delaoutre fut nommé maire. Son installation 
n'eut l ieu que l e 1er novembre. MM. Brédart-Desaint 
e t Bulteau-Florin, adjoints, furent installés le 21 
décembre. Voici la Jiste des conseillers municipaux 
e n fonctions en 1800: 

Boissière Jean-Michel ; Bonté Antoine ; Brédart-
Deraint ; Hujteau-Bouchery ; Decrême. Alexandre ; 
Defrenne-Dçlebecque Floris ; Delannoy Pierre-Fran
çois ; Delebecque-Bulteau ; Delespaul J . - B . ; D e -
saint-jVandevoodre ; Despret J acques ; Destombes-
Six; Duponchel-Locufier ; F iquet Louis ; Florin-Wil-
loquez ; Gadenne Jean-Ignace ; Grimonpres^Alexan-
dre j Orimonprez Pierre-François; Jovenel Aîné ; La-
gachc Pierre ; Leclercq-Desaint ; Lepcrs-DcU becque ; 
Lezaire Denis ; Libert ; Mulliez-Delemère ; P i s t 
il l exandre ; Prus-Bulteau ; Roussel-Grimonprez ; 

Tiers-Roussel. 

La municipalité tenait se* séances à l'Hôpital Bte-
Elisabeth, car depuis 1792, l'ancienne maison éche-
vwale se trouvait dans un délabrement tel 'qu'on n'y 
était plus en sûreté . 

I # «Sachet communal portait sur une bando cir
culaire cet te inscription : < Mairie de Roubaix, ar
rondissement de Lille », entourant une République 
qui tenai t de la main droite un niveau égalitaire. 

E n 1800, le ci toyen Wacrenier-Detombe, nommé 
par l'administration mcnkipa le en 1798, commissaire 
de police de Roubaix, est maintenu à ce poste par l e 
premier consul. 

Son trai tement était alors de 300 francs, mais i l 
fut élevé à 900 francs en 1S01. 

P e n d a n t ce t te période, M. J . -B . Dujardin, rem
plissait les fonctions de juge de paix. 11 ne pouvait 
juger seul e t devait être assisté de deux assesseurs, 
élus comme lui pour d e u x ans . 

L'exercice du cul te catholique, supprimé pendant 
la Révolut ion, né devait être repris à Roubaix , 'qu'à 
la suite de la publication du Concordat t u 1802. 
Cependant en 1801 le sieur Pierre-Joseph Pot in , curé 
constitutionnel d'Ennevelin, vint à Roubaix, pour y 
exercer ses fonctions.On sait qu'en 1798 l'Eglise avait 
été déclarée « temple décadaire >, e t , en conséquence, ( 
dépouil lée en 1799 de tout s igne religieux. L e presby
tère , transformé en caserne de gendarmerie, conserva 
ce t t e destination jusqu'en 1803. 

En 1801, Roubaix avait trois officiers de santé. 
Le mouvement de la population, pour cette époque, 

s'établit ainsi: 
Nombre de ménages : 1641; naissances : 29ô; dé

cès: 244; mariages: 53. 
Il se trouvai t en 1801, 267 Roubai&iens sous les 

armes. La première année du siècle ne fut pas mar
quée, à Roubaix, par des événements importants . 

Nous devons citer cependant l a vis i te que f i t à 
notre vi l le , le 19 novembre 1801, M. Dieudonné, 
préfet d u Nord. L e magistrat, frappé du dénûment 
dans lequel se trouvait l'hospice, décida, pour aug
menter l es ressources, que les fondations du Saint-
Sépulcre e t de l'Hôpital Sainte-El isabeth seraient 
réunies et que ces deux établissements n'en for m< raient 
plus qu'un. En o a m o m e n t , le nombre des administrés 
était do 140 au maximum. 

Il existai t en 1801, à Roubaix, une compagnie de 
o>aona>ers-arquebueiers, ou confrérie de Madame 

Sainte-Barbe, inst i tuée an 1606 par Lamoral, p r i s e * 
d e Ligne, marquis de Roubaix . 

t . • -

L E S T A . X E S D E R E M P L A C E M E N T . — L E 
8 T J R S I 8 . — O n s a i t q u ' à l a d e r n i è r e s éance d u 
Conse i l m u n i c i p a l , M . le M a i r e d e R o u b a i x a an
n o n c é a u x conse i l l er* q u e l e g o u v e r n e m e n t accor
d a i t à l a v i l l e d e R o u b a i x u n surs i s d 'app l i ca t ion 
d e l a l o i d u 27 d é c e m b r e 1 8 9 7 . i 

C e t t e m e s u r e a v a i t é t é p r i s e à l a s u i t e d'une d é 
m a r c h e f a i t e p r è s d u G o u v e r n e m e n t , p a r l a C o m 
m i s s i o n des finances. 

O n a v u q u e l a l o i v o t é e paît l e P a r l e m e n t a v a n t -
h i e r , a, e n effet c o m p r i s R o u b a i x d a n s l e s v i l l e s 
a u t o r i s é e s à s u r s e o i r à l ' a p p l i c a t i o n d e l a lo i . . 11 
c o n v i e n t d e fa i re r e m a r q u e r q u e c'est a u x m e m 
b r e s d e l a m i n o r é e qu 'on d o i t c e surs i s . E n effet , 
d a n s l a r é u n i o n d e l a C o m m i s s i o n dea finances, 
r é u n i o n à l a q u e l l e a v a i e n t é t é i n v i t é s t o u s l e s con
se i l l ers , c e s o n t l e s m e m b r e s d e l a m i n o r i t é q u i 
o n t pr ia c e t t e i n i t i a t i v e . 

I l f u t a lor s d é c i d é s u r l e u r p r o p o s i t i o n q u ' u s e 
d é l é g a t i o n se r e n d r a i t à P a r i s p o u r o b t e n i r u n e 
e n t r e v u e a v e c l e m i n i s t r e . 

D é c i d é m e n t les affaires d e l a v i l l e s e r e s s e n t e n t 
d e la p r é s e n c e au C o n s e i l , d e l a m i n o r i t é r é p u b l i 
ca ine . 

L ' I N S T A L L A T I O N D E S N O U V E A U X J U G E S 
A U T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — C'est lundi 
après-midi, à quatre heures, qu'ont é té instal lés 
dans leurs fonctions les neuf juges suppléants au 
Tribunal de commerce qui ont été élus ,1e 2 décembre 
dernier. 

La cérémonie d'installation a eu lieu dans la salle 
ordinaire des audiences, à l 'Hôtel Pierre-Catteau. 
El le é ta i t présidée par M. Henri Oarissimo juge , e n 
remplacement q\-> M. Voldemar Lestienjne, indis
posé. Dans le prétoire se trouvaient de nombreux avo
cats e t quelques curieux. 

Aussi tôt l'audience ouverte , la parole est donnée 
à M. Vi tou , greffier en chef, qui donne lecture du 
procès-verbal suivant : 

Un décret de M. le président de la République en date 
du 18 août 1930, augmentant le nombre des juges et des 
juges suppléants d* tribunal de commerce de Roubaix, 
a décidé qu'à l'avenir, ce tribunal serait composé d'un 
président, de sept juges titulaires et de huit luges sup
pléants. ° r 

Le 2 décembre courant il a été procédé tant au rempla
cement des juges dont le mandat était expiré, qu'à la 
nomination de ceux dont les sièges ont été créés par le 
àj'oret prérappelé. 

Ont été élus au premier tour de scrutin: MM. 
Albert Prouvost, Henri JJubly, Charles Huet et l'aul 

Wattinne, juges pour deux ans; Gabriel Meillassoux, Vic
tor-Emile Wicart, Alfred JJazin, Eugène Mathon, juges 
suppléants pour deux ans. M Jean (Javroia, juge sup
pléant pour 1 an. l>e 29 courant il a été procédé à Ta 
formalité de la prestation de serment. 

Il y a lieu aujourd'hui de prodéder à l'installation des 
membres de ce tribunal, réélus et nouvellement élus. 

M. Henri Carissimo déclare ensuite installés dans 
leurs fonctions les différents juges et juges suppléants 
e t prononce l'allocution suivante: 

Messieurs, 
Avant de vous faire connaître, selon la tradition, le 

mouvement des affaires portées au Tribunal pendant le 
cours de cette année, j'ai à vous informer qu'une indis
position, heureusement sans caractère de gravité, a mis 
notre président, M. Lestienne, dans 1 impossibilité de 
procéder aujourd'hui à l'installation des membres du 
Tribunal nouvellement élus et réélus. 

11 m'a fait l'honneur de me désigner pour vous ex
primer ses plus vifs regrets et pour adresser tout d'aborn 
à M. Henri Glorieux, arrivé au terme de son mandat,, 
les remerciements du Tribunal tout entier pour le dé
vouement qu'il a apporté dans 1 accomplissement de ses 
fonctions et le concours précieux et éclairé qu'il a bien 

-Xoulu lui prêter pendant les sept années cju il vient de 
passer au milieu de noua. Nous osons espérer que son 
dépast ne <sera pas déûnitif et qu'il nous reviendra «bien
tôt. • < % 

Je n'ai pas à voua parler de MM. Albert Prouvost, 
Henri Uubly, et Uharles Huet, dont BOUS connaissons 
aussi les qualités personnelles et dont le dévouement nous 
reste acquis. Je me bornerai à dire à M. l'aul Wattinne, 
ancien juge, tout le plaisir qu'il nous a fait en accep
tant de rentrer au Tribunal et de reprendre ainsi des 
fonctions dout il s'est pnécédemment acquitté à la satis-' 
faction de tous. 

Je souhaite également la bienvenue à nous nouveaux 
collègues, Messieurs Victor Wicart, Alfred Uazin, Eu
gène Mathon et Jean Cavrois, qui ont droit à toute notre 
reconnaissance pour avoir bien voulu se joindre à nous. 

Votre parfaite honorabilité, votre connaissance des af
faires, vous désignaient, Messieurs, au choix des élec
teurs consulaires, et leur empressement qui voua a fait 
élire, dès le premier tour de scrutin, montre bien en 
quelle haute es tune ils vous tiennent et la confiance qu'ils 
ont eu voc-s. 

En acceptant de venir partager nos travaux, vous 
n'ignoriez pas combien la tache est lourde, mais vous sa
viez aussi par l'expérience qu'avec le travail, une colla
boration intelligente et de la bonne volonté, on sur
monte les dtfhcnltés. Mous sommes heureux de vous comp
ter» parmi nos collègues. 

Voici, Messieurs, l'exposé des travaux du Tribunal 
pendant l'année qui vient de s'écouler: 

Actes de société. — 76 actes de société, et 48 actes 
de dissolution de société ont été déposés au greffe pen
dant l'année 1900 contre 81 actes de constitution et 
54 actes de dissolution en 1899. 

Marques de fabrique. — 43 marques de fabrique ont été 
déposées au greffe pendant l'année 1900 contre 72 en 

Livres cotés et paraphés. — 684 livres ont été cotés 
et paraphés en 1900 contre 641 en 1699. 

Affaires contentiauses. — 218 affaires contsntieusés 
restaient inscrites au 31 décembre 1899; 1547 affaires 
ont l>té inscrites en 1900 ';ontre 1428 en 1999. 

Faillites et liquidation». — 85 iaûïïtes et liquidations 
judiciaires restaient en couiS au 31 décembre 1899; 182 

DERNIÈRE HEURE 
3" EDITION (De nos correspondants «t\ 

par fil spécial. ) 3'ÉDITION 
Le Nouvel An à l'Elysée 

UH T s h . i * R A M N M D U T S A R A M. LOUBET 

Paris , 31 décembre. — L e président de la Républi
que a reçu, à l'occasion du 1er janvier de nombreux 
ié légrammes de félicitatiems et de souhaits . D e s dépê
ches de S. M. l'empereur de Russie; de S. M. le rci 
des Belges , de S. M. le roi de Portugal , de 8 . A. le 
prince de Bulgarie sont arrivées à l'Elysée ce t te aprè >-
midi . Le télégramme de S. M. l'empereur de RUSSID 
é ta i t ainsi conçu: 

• Livadia, 31 décembre, 6 heures 29 soir : Son Excel
lence, Monsieur Emile Losbet, Président de 
la République Française, à Paris : 

s II tient à ccrur, M. le président, de vous offrir à l'oc-
qasien ds l'année qui commence, mes cordiales félicita
tions et de vous renouveler l'expression des vœux sincères 
et fervents que nous ne cessons, l'impératrice et moi, de 
former pour la prospérité et la gloire de la France amie. 

> Signé . Nicolas. > 
L e Prés ident de l a République s'est empressé de 

aépondra. 

« Paris, 31 décembre, 9 heures 05 soir. 
s A 8. M. l'Empereur Nicolas, à Livadia. 

Je remercie Votre Majesté des cordiales félicita
tions qu'elle m'adresse, et des vœux qu'elle forme pour la 
grandeur et m prospérité de la Francs. Je pria Votre Ma
jesté d'sgréer ceux que je forme pour le rétablissement 
èssMétta» sa santé, posr son bonheur.pour celui de 8. M 
n i n a u t r i i r et pour b> prospérité et la gloire de 1» Bus 

< Signé . Emile LOUBET. > 

I l «on vient de StajSjSMtSj qu», contrairement a a 
t e x t e comporté par les dépêches antérieures, — la 
dernière remonte à l'iaauguraUom du monuaseut de 
M Oarnot à Lyon, — V» Tsar a parla aujourd'hui 
seulement de la Franc» anus sans e jouwr l'expre*-
siao allié» E n psrsill» stroonstaao», e n ne pourra.: 
• troquer un oubli. « 

L ' A R C H E V E Q C E D E P A R I S A L ' E L Y S E E 
Paris , 31 décembre. — Le cardinal Richard a l'har 

bitude d'aller présenter ses v œ u x de bonne année 
au président de la République la vei l le du jour de 
l'an. Conformément à ce t te habitude, l'archevêque 
de Paris s'est rendu, ce soir, à 6 heures à l'Elysée. 

L'entrevue de c e t t e année a emprunté un carac
tère spécial du fait de la publication récente de la 
lettre du Souverain Pont i f e . I l e s t certain que l e pré
sident e t le prélat ont dû échanger quelques vues à 
cet égard. 
LA M E S S E D E M I N U I T A LA B A S I L I Q U E D U 

S A C R E - C Œ U R A M O N T M A R T R E 
Paris , 31 décembre. — A u Sacré-Cœur, à minuit , 

S é t é célébré, au milieu d'une énorme affluence une 
messe, pour saluer l 'avènement du X X e siècle. 

D è s 11 heures la gigantesque nef, les côtés e t les 
tribunes de la basilique é ta ient archi-eomVes.L'as
s istance pouvait être évaluée à 0.000 personnes. 
Le maître-autel é ta i t tout i l luminé e t entouré de 
drapeaux. Une procession de plus d e 2.000 hommes 
a parcouru toute l'église. A sa tê te , marchait le gé
néral de Oharette, portant l 'authentique bannière de 
P a t a y , suivi d'un groupe important de braves qui 
avaient combattu à ses côtés à Loigny. Parmi les au
tres assistants nous avons remarqué le comte de 
Franqueville membre de l 'Institut l e général Réca-
mier. 

A 10 heures 80, exactement , la queue de la proces
sion pénétrait dan* la nef. L e P è r e Leu iua , supérieur 
des chapelains du Sacré-Cœur, montait alors en chai
re, e t , d'une vo ix vibrante, clamait det paroles "a-
Uoration e t contrit ion que toute l'assistance, après 
lui , reprenait . 

Messieurs, dit le Père Lemius, dans cinq minutes , 
nous entrerons dans l e X X e siècle, que chacun se 
recueille en sirène». * 

L e montent é ta i t vraiment impressionnant. T o u t h 
seup, dans le tilanea le plus religieux, l'horloge s e » 
• a tristement s» le»tentent dosa» eojaps. Comme la 
derrière vibration s'éteignait , le Par» Lemius d't; 
< Messieurs, aoaa sosnme* «atrés dans le X X e siècle} 

S»»»»»SMSSnjSJI I 

» l'aimer, « s I» servir ot d e l e 

faillites e t liiiiiHsthan os» été ouvertes en 19UU contre 
148 en 1899. 

Avant de terminer et de reprendre le cours de ne» 
travaux, permettes osoi de vos» dire, Monsieur ls gref
fier et Monsieur ls i ssatsti niiifflui. Messieurs les agréés 
et avocats, Messieurs las huissiers audisnoiers, combien 
le Tribunal est heureux d» saisir cette occasion qui lui 
est offerte ohaqae année, pour vos» remercier du con
cours lllOliSSI ans vous ne cesses s e hû prêter et que 
vont voudras bien hù caataasar aoar la bonne et promp-

nsi sont soumises. 

cours préessax qas vous 
vos» voudras bien lui coat 
te expéditien des affaires qui 

L'audience e s t alors levée; e i l» n'a duré que d ix 
minutes . 

N O M I N A T I O N D A N S L A L E G I O N D ' H O N N E U R 
— N o o s apprenons avec plaç ir ht promotion au grade 
de chevalier de la Légion d'honneur de M. l e capitai
ne Léon Mathis , d u 3e hussards, en garnison à Ver
dun. M. l e capitaine Mathis e s t l e gendre de notre 
concitoyen M. F iéve t Denimal, ancien teinturier. 

L A R E F O R M E D E L'OCTROI. — L' • Officiel t 
publie un décret promulgant la loi qui accorde un 
sursis de trois mois pour l'application de la loi d u 
28 décembre 1897 aux communes de Roubaix e t de 
Lil le . 

S E R V I C E D E S P H A R M A C I E S . — Mardi, 1er 
janvier 1901, pharmacien dS servie», M . Wil lot , 
rue du Vieil-Abreuvoir . * 

L E S R E C E P T I O N S D U J O U R D E L'AN. — L e 
président du Tribunal de Commerce, M. Voldemar 
Lest ienne, n'a p u , à cause d'indisposition, recevoir 
les notabil i tés , la veille dn jour de l'An, comme il 
le faisait les autres années. ' 

LA R E F O R M E D E S B O I S S O N S . — Pour facili-
-tjoii aux commerçants e t aux dépositaires d'alcools 
ras déclarations qui leur sont imposées par la nouvel le 
loi sur les quantités ex is tant en leur possession, des 
registres de déclarations sont ouverts : 

Canton Est (débitants qui paient leur licence rue 
Pauvrée) , aux bureaux de la régie : R u e Pauvrcc , 31 ; 
boulevard de Metz , 102 ; rue Cnansy, 64. 

A u x bureaux d'octroi : Lannoy ; gare du P i l e : 
Wattre los ; Cartigny. 

Canton Ouest (débitants qui paient leur licence 
rue de l'Epeure), aux bureaux de la régie : R u e de 
l'Epe.ule, 29 ; rue du Trichon, 57 ; rue d u Fonteney , 
78. 

A u x bureaux d'octroi du boulevard de Paris ; rue 
de Mouvaux ; s J'Allumette ; rue de l'Epeule ; rue 
de Lille. 

Pour Croix, rue de l'Amiral Courbet, 27, à Croix, 
e t place Saint-Srartin, 1 , à Croix. 

L ' Œ U V R E D E L A B O U C H E E D E P A I N E T 
D U P R E T D U C O U C H A G E . — Semaine d u 24 a u 
30 décembre 1900 inclus. Nombre de portions distri
buées; grandes personnes 3.608; enfante 1568; to ta l 
4 .076. 

L E S P L A C E S G R A T U I T E S D A N S L E S T H E A 
T R E S . — Le* cartes distribuées gratui tement par, 
la Mairie et numérotées de 701 à 800, seront valables] 
pour la représentation à l'Hippodrome du mercredi 
2 janrrêr 1901. 

S U I T E S M O R T E L L E S D ' U N A C C I D E N T . — 
N o u s avons annoncé, mercredi dernier .qu'un t i s 
serand, Pierre Messiaen, demeurant à l 'estaminet 
t e n u par M. Du- tus rue de la Maqucl lc i ie .avait 
é té admis à l 'Hôtel -Dieu, à la suite d'une chute 
grave qu'il avait faite dans l'escalier de son habita
t ion e n montant à sa chambre à coucher. Le mal
heureux étai t déjà , à ce moment, dans un é ta t déses
péré. Son état a empiré depuis e t Pierre Messiaen 
a succombé, dimanche soir, à dix heures. Il é ta i t 
a.;é de 46 ans. 

L E S A C C I D E N T S D U T R A V A I L . — Un donneur 
de fils de l'établissement de MM. César e t Joseph 
Pol le t , fabricants, a é té blessé au genou, par la chu
t e d'un rouleau e u bois. M. le docteur Di*pa a e x a 
miné l'ouvrier, Albert Vanstenkiste , âgé de 14 ans, 
demeurant rue d u Brandeloir, e t lui a prescrit six; 
semaines de repos. 

— J . - B . Deert , apprêteur, âgé de 59 ans, demeurant 
rue d'Espagne, occupé dans la teilntureric-apprêt 

de MM. Mot te ot Meillassoux, s'est blessé à 1 épaule 
droite en tombant. Un repos de d ix jours lui a é t é 
prescrit par M. le docteur Godefroy. 

— Dans le tissage de MM. Auguste Florin e t f i ls , 
fabricants, l'une des tisserandes a é té blessée à la 
joue droite par la navette de son métier . M. le doc
teur Bernard a examiné l'ouvrière, Constance V a . 
necke, âgée de 37 ans, demeurant rue d u Collège, 
et a jugé qu'elle devra subir un tra i tement de hu i t 
jours. i 

— U n tonnelier ds la Brasserie Roubsisieiure, P a u l 
Colselis, âgé de 21 ans, demeurant rue de France, 
a été blessé au genou droit par la chute d'un fût . M. 
le docteur Butruilre lui a prescrit quelques jours 
de repos. , 

— A' la filature de coton de MM. Etienne J l o t t o 
e t Cie, l'un des rattacheurs, Pierre Devrys, âgé dé 
21 ans, demeurant rue des Fossés, a é t é blessé s u 
médius de la main droite par son métier. Quinaé 
jours de repos lui ont été prescrits par M. le docteur 
Bernard. 

— Auguste Blankaert, garçon boulanger, âgé de 
50 ans travail lant pour le compte de la société coopé
rative < L a P a i x • h été brillé à la jambe gauche par 
un moteur. D o u t e jours de repos lui ont é t é proscrite 
par M. le docteur Dupré . 

— Dans l a filature d e MM. Lcmaire et Di l l ics , 
l'un des effilocheurs, Léon François, âgé de 35 ans. 
demeurant à Froyennes, a é t é blessé à l 'extrémité 
de l'index de la main droite, de l'avis de M. le docteur 
Godefroy, douze jours de repos suffiront pour ta gué-
rison. 

— Edouard Roland, aide-laincur, âgé de 16 ans, 
demeurant rue de l'Epeule, cour Piat , est tombé sur 
un engrenage e t a eu les doigts de la main gauche 

défon-jurons à D i e u de 
d:< • . 

Après ces paroles, la fanfare du Cercle catiiolique 
de Montmartre joua un hymne, tandis que chacJn 
se recueillait pour entendre la messe. Celle-ci a é t j 
di te par Mgr Montagnini, secrétaire de la Noncia
ture , assisté de Mgr Leroy, supérieur général des 
Pères du Saint-Esprit . P lus d'un millier d'hommes 
ont communié. 

L E C O M M A N D A N T C U I G N E T 
L E S C O N C L U S I O N S D U C O N S E I L D ' E N Q U E T E 

Paris , 31 décemhr». — Dans la soirée le bruit a cou
ru avec "persistance que l e Conseil d'enquête avai t 
conclu à la culpabilité du commandant Cuignet. D e s 
personnes généralement bien informées nous ont af
firmé le fait que la décision avait é té prise par quatre 
voix contre une. 

N O M I N A T I O N S D A N S LA LEGION 
D ' H O N N E U R 

Paris, 31 décembre. — Ministère du commerce . 
Sont nommés chevaliers : M. Chave, ingénieur à 
l'école des arts e t métiers de Lil le , ancien direc
teur de fécolo nationale pratique d'ouvriers e t de 

eorttre-ruattres de CJluny ; Ml. Vafl lant Pruvos t 
manufacturier à Cambrai, membre de la Chambre 
de commerce, conseiller municipal de Cambrai. 
JJN D R A M E A U T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L 
D E B E Z I E R S . — C I N Q C O U P S D E R E V O L V £ : l 

T I R E S S U R L E S J U G E S . 
Béziers , 31 décembre. — U n anarchiste, nommé 

Geyesse, âgé de 30 ans, a tiré cinq coups de revolver 
sur les juges du Tribunal correctionnel de Béziers. 
L e subst i tut Estrade a eu sa robe déchirée par u r e 
balle. Geyesae a é té arrêt» dans le Prétoire . D n'é
ta i t dans aucune affaire. I l a été écroué à l s maison 
d'arrêt. 

L E K R A C K D E L O N D R E S 
Londres, 31 décembre. — D e u x autres agents ùu 

Change ont é t é déclarés en fail l ite aujourd'hui, a i 
Stock-Excbsnge . Lord Defferin, ancien ambassadeu' 
d'Angleterre à Paris , a donné, vendredi, sa démis
sion d» président du groupe des Compagnies miniè
res dont les embarras financiers o n t provoqué )„• 
krack qui a e u lieu, samedi, an Stock-Exchange. 
LFJS I M M E N S E S D È O A ï S G A N S E S P A R L A 

T E M P E T E E N A N G L E T E R R E 
Londres, 90 décembre. — Les tenapêtes de ces 

jours derniers ont fait de grands dégâts sortant au 
centre e t à l'ouest de F Angleterre. L a voie ferras 
S é t é coupée dans une disante d'endroits; prSaisa's 
ont é té enlevés e t des virres en part ie inondées. 

LA GUERRE DANS LE SUD DE L'AFRIQUE 
N o u v e l é c h e c d e a A n g l a i s . — U n e v i l l e 

s u r p r i s e | B t l e s B o ë r s . — O u ï e t u é s 
e l s r l n a j t - s i x b l e s s é s 

Londres, 31 décembre. -~ Lord Kitchener télé
graphie (officiel), Pretoria, 30 décembre : Les Boers 
ont surpris He lve t ia h deux heures e t demie ce mat in . 
I l s'emparèrent d'un canon de quatre livres. U n e 
patrouille anglaise e s t survenue à raube e t a bombar
dé Helvet ia , obligeant les Boers à se retirer et à 
abandonner leur canon temporairement, mais en
suite les Boers amsoiaaèrent le canon qu'ils placèrent 
au milieu de leurs prisonniers anglais. 

Les Boers ne capturèrent aucune gargouase. Il 
y a eu 11 Anglais tués e t 26 blessés dont quatre offi
ciers. La colonne anglaise envoyée de Machadodorp 
est arrivée trop tard . 

L A p o s i t i o n d e I l e I » e t i n 
Londres, 31 décembre. — Le' « Standard » d i t que, 

d'après son correspondant au Cap, les troupes aa-
glaiscs qui occupaient Helvet ia ont é t é surprises par 
les Boers et que res soldats du régiment de N:>r-
thumberland ne se sont rendus que lorsque leurs mu
nitions ont é té complètement épuisées. Mais i l se
rait désirable do savoir comment il se fait qu'us r é -
tachement anglais se soit trouvé inopinément entouré 
de 3.000 Boers e t pourquoi un régiment placé sur 
le sommet d'une colline isolée n'avait qu'aussi p-u 
de munitions. Ces redditions continuelles des troupes 
anglaises sont certainement inquiétantes. 

Helvet ia nous est décrite comme une position très 
forte qui é ta i t occupée par plusieurs compagnies 
d'infanterie reliées par le chemin de fer à Belfast à 
quelques milles de l à sur la grande l igne de Delagoa-
Bay où il y a un* garnison anglaise. Dans ce^te cir
constance, il semble permis de supposer que nos trou
pes auraient tâché de résister jusqu'à ce qu'on vint 
à leur secours, même si elles ava ient é t é attaqué** 
par un ennemi bâta p la t svosabreux. 

a» 
I l 6 V 1 1 N » • CniME 

U N TELEGRAMME P U FELD MARECHAL 
D E WALDKR8KE 

Barba, 31 décembre. — I * conUe de Waldersée aundS 
ds P é t a , l s 89 décembre : 

s Les troupes chfnoists qui se sont enfuies vert le Bad 
ont été poeaxajviet par l'escadron Frlpst jusqu'à He-
Kian-Ka, à 160 kilomètres au Sud Ouest ds Pékin, et elles 

se sont dispersées en cet endroit, en s'enfuyant en partie 
vers le Sud, an partie' vers le Sud-Ouest. La cokirinc Grue-
ber a trouvé à Lm-Nan-Tobeun, à 21 kilomèVés à l'Est 
de Pao-Ti-Hsien, de grandes quantités de matériel ds 
guerre, des canons Krupp à tir rapide, des canons Maxim, 
des fusils, des outils de pionniers, du matériel de télé
graphe et des bateaux démontables, laissés là par les 
troupes qui se sont enfuies de Lou-Tai et sont restées un 
certain temps dans les environs de Pao-Ti-Hsien. » 

LA NOTE CONJOINTE ACCEPTEE PAR LA CHINE 
Londres, 31 décembre. — La • PaU-Mall Gazette > 

reçoit, de Pékin, 31 décembre, an télégramme confirmant 
que l» Chine a accepté, sans conditions, la note conjointe 
et qu'un armistice a été proclamé 

— s» 

COTON» A M E R I C A I N S 
New-York, 31 décembre. — Cotons ouverture soutenu. 

Janvier bausseS ; mai baisse de 1. 
New-Yor':, lundi 31 décembre 1900. 

C o u r s d e c l ô t u r e 
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— i u v t a u 
les 37.000 baltes. 
> 10.010 » 
à Nevr-OrWaiu, l s 

i l l>tln w«H*H»rologique 
ROUBAIX, lundi 31 décembre 1900. 

3 h. soir, 7° t a d e n t e d» séxo. — 757, variable. 
5 heurts soir, 6* au-dessus ds séro. — 767, variable. 
9 bearss soir, 6* an-dassss ds sers. — 7S7, variable. 

Mares 1er janvier M » . 
Minait, •> aa «euros de aéra. — 7ST, variable 
9 heurs» matin, > au-dessus e t s é r e — TSa, varias*». 
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